


Depuis plusieurs années, Astral Bâtiment s’engage p our la planète et développe des 
produits respectueux de l’environnement. En effet A stral Bâtiment contribue à la 
maîtrise des impacts de l’activité peinture sur l’éc osystème. 

Pour cela, nous avons la volonté : 

de respecter les règlementations Françaises et Européennes ; (Directive Européenne 
concernant les COV, absence de substances toxiques ou nocives dans nos peintures) 

de fabriquer des produits s’intégrant naturellement dans la notion de DEVELOPPEMENT 
DURABLE par : 

La conformité à la Norme NF Environnement 
Les propriétés de nos peintures comme : 
Résistance à l’usure et à l’abrasion ; 
Faible sensibilité à l’encrassement ; 
Grande durabilité ; 
Maintenance différée ; 
Taux de COV maîtrisé ; 
Lessivabilité ; 
Confort de mise en oeuvre. 

Entraînant :

Moins d’entretien
Moins de pollution liée à l’entretien
Moins de déchets
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Astral s’engage dans le développement durable.

Le développent durable est le développement qui sat isfait les besoins de la 
génération actuelle sans priver les générations fut ures de la possibilité de 
satisfaire leurs propres besoins »
Rapport BRUNDST LAND 1987

Le monde du bâtiment a pris conscience de la nécessité d’économiser l’eau et l’énergie, 
d’assurer la durabilité des ouvrages ainsi que la bonne tenue des produits mis en œuvre

Faire évoluer les produits dans le cadre du respect  de l’environnement.
Depuis quelques années, de nouvelles résines en phase aqueuse sont apparues avec 
des propriétés permettant de concilier la notion de qualité des produits à celle du 
respect de la santé de l’être humain. Ces nouvelles peintures, respectant 
scrupuleusement les directives européennes, apportent à l’applicateur un confort de 
mise en œuvre et à l’utilisateur final une absence de nuisances sans altérer les 
performances techniques exigées.

Gérer la production des déchets.
En ce qui concerne les déchets liés à l’activité du bâtiment, ils font l’objet d’attentions 
particulières. L’époque des résidus et emballages jetés n’importe où est révolue.
Dans certaines régions, un système de ramassage des déchets (adapté à chaque 
entreprise de peinture) associé à plusieurs centres spécialisés a permis de résoudre le 
problème de la collecte et du traitement des déchets.

Nous devons réduire nos déchets
Depuis un siècle, la société de consommation génère de plus en plus de déchets divers 
(domestiques, hospitaliers, industriels...).  80 % des déchets dangereux, soit 500 
millions de tonnes par an, sont produits par les pays industriels.
Un des moyens de réduire les déchets dans l’activité peinture:
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PREFERER DES PRODUITS A LONGUE DUREE DE VIE ...
... car si un produit dure plus longtemps et que sa fréquence d’entretien baisse, cela 
diminue l’impact environnemental et génère de ce fait moins de déchets.

Les produits proposés par Astral Bâtiment sont conç us pour s’intégrer dans ce 
cadre de développement durable.

Comment réduire les déchets et apporter une durabil ité ?
En utilisant des produits ayant des propriétés limitant l’entretien, donc moins de 
pollution liée à l’entretien avec moins de déchets (poussières de ponçage, résidus de 
lessivage ou décapage, etc...).

Les technologies développées depuis plusieurs années par Astral Bâtiment permettent 
d’avoir des produits ayant : 

Une Durabilité
Niveau de résistance d’un revêtement ou matériau d’étanchéité aux intempéries 
auxquelles il est exposé. Le terme fait aussi référence aux applications d’intérieur,
y compris la capacité à supporter les nettoyages, l’abrasion, etc...

Une Résistance à l’usure et à l’abrasion ( maintenanc e différée)
La résine utilisée présente des propriétés de résistance mécanique ainsi qu’une dureté
de film limitant de ce fait l’usure prématurée.

Une Parfaite lessivabilité
Capacité d’un revêtement à résister au lessivage ou au lavage abrasif sans altération 
d’aspect. Selon la nature du support (dureté, film de peinture non poreux), l’élimination 
des salissures peut s’effectuer sans effort avec de l’eau chaude (graisses récentes par 
exemple) ou avec un produit détergent peu agressif (lessive douce) pour autres 
salissures.

Une Faible sensibilité à l’encrassement, grande résis tance aux salissures
Film de peinture très dur et non poreux ne facilitant pas l’accrochage des salissures.
Pour certains produits façades, les propriétés hydrophobes et la composition de 
certaines peintures limitent de manière très sensible l’encrassement ainsi que la prise 
de mousses et moisissures (ex: peintures polysiloxanes).
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Qu’est-ce qu’un COV?
C.O.V. “Composé Organique Volatil”= tout composé organique dont 
le point d’ébullition initial, mesuré à la pression standard de 101,3kPa,
est inférieur ou égal à 250°C. (Tout élément pétroli er ou dérivé qui
s’évapore au cours de l’application et du séchage du produit)

Le Conseil Européen de l’Industrie des Peintures, des Encres d’Imprimerie 
et des Couleurs de l’Art (CEPE) a proposé à l’Union Européenne une 
mesure de réduction du taux de COV dans les peintures. Ainsi La Directive
Européenne 2004/42/CE est rentrée en application lors de la première 
phase en:

Janvier 2007
1ère étape dans la réduction des COV. Des limites sont fixées auprès
des fabricants

Et continuera en:

Janvier 2010
2nde étape plus restrictive. Les seuils de réduction sont encore plus
contraignants

Objectifs 

Réduire l’émanation de COV lors de l’application des peintures dans 
une logique de développement durable
Améliorer la qualité de l’air diminuer la pollution atmosphérique
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Actions des fabricants de peinture 
Reformuler les produits dont la teneur en COV dépasse les seuils fixés par
la Directive Européenne. 
Sensibiliser les peintres sur le développement des peintures de nouvelles technologies 
à base de résines acryliques/ alkyde en émulsion de performance identiques à celles 
des peintures glycérophtaliques. (Ex Technologie Aquastral ou H20)

En aucun cas cette directive ne supprime les peintu res solvantées , 
mais en outre réduit la teneur en COV dans les peintures, qui reste élevée dans les 
produits en phase solvantée.
Les composants/compositions des éléments d’une peinture vont fortement évoluer dû à
cette directive, les propriétés et méthodes d’application des peintures également, les 
peintres devront donc adapter leurs gestes au quotidien. 
C’est dans cette optique que les fabricants de peinture se doivent de donner des conseils 
d’applications (outillage /manière d’application) .

Vous trouverez sur la page suivante un tableau reprenant l’ensemble des catégories dans 
lesquels les produits sont classés suivant leur destination. 
Celui-ci se compose de  12 catégories de produits avec à chaque fois la valeur limite en 
COV pour 2007 et 2010.
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200500Revêtements à effets décoratifs en phase solvantsolvantl

200300Revêtements à effets décoratifs en phase aqueuseeaul

100400Revêtements multicolores en phase solvantsolvantk

100150Revêtements multicolores en phase aqueuseeauk

500550
Revêtements bi-composants à fonction spéciale en pha se 

solvant
solvantj

140140
Revêtements bi-composants à fonction spéciale en pha se 

aqueuse
eauj

500600
Revêtements monocomposants à fonction spéciale en 
phase solvant

solvanti

140140
Revêtements monocomposants à fonction spéciale en 
phase aqueuse

eaui

750750Impressions fixatrices en phase solvantsolvanth

3050Impressions fixatrices en phase aqueuseeauh

350450
Revêtement à fonction durcissante et/ou isolante en p hase 
solvant

solvantg

3050
Revêtement à fonction durcissante et/ou isolante en p hase 
aqueuse

eaug

700700Lasures Int./Ext.  non filmogènes en phase solvantsolvantf

130150Lasures Int./Ext.  non filmogènes en phase aqueuseeauf

400500Vernis & Lasures int./Ext. pour finition en phase s olvantsolvante

130150Vernis & Lasures int./Ext. pour finition en phase a queuseeaue

300400
Peinture int./Ext. pour finition et bardages bois o u métal en 

phase solvant
solvantd

130150
Peinture int./Ext. pour finition et bardages bois o u métal en 

phase aqueuse
eaud

430450Extérieur murs support minéral en phase solvantsolvantc

4075Extérieur murs support minéral en phase aqueuseeauc

100400
Intérieur brillante murs & plafonds bril. > 25 à 60° en phase 

solvant
solvantb

100150
Intérieur brillante murs & plafonds bril. > 25 à 60° en phase 

aqueuse
eaub

30400
Intérieur mate murs & plafonds bril. =< 25 à 60°en p hase 

solvant
solvanta 

3075
Intérieur mate murs & plafonds bril. =< 25 à 60°en p hase 

aqueuse
eaua 

COV 
2010

COV
2007

Catégories COV
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Conclusion 
Ce produit contient au maximum 30 g/l cov. Il est d’ores et déjà conforme aux exigences 
de 2007 dont la teneur en cov ne doit pas dépasser 75 g/l et de celles de 2010 dont la 
teneur en cov ne doit pas dépasser 30 g/l.

Modifications des étiquettes sur les emballages . 
Désormais, 2 rubriques obligatoires devront figurer sur l’étiquette à savoir :
L’indication de la sous catégorie de produits à laquelle le produit appartient (12 catégories 
de produits ont été définies),ainsi que la valeur limite de COV (g/l).
L’indication de la teneur maximale en COV du produit prêt à l’emploi (g/l).
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Retrouvez toutes les informations sur nos produits en consultants les fiches techniques 
ainsi que les fiches de données de sécurité:

www.quickfds.com

407539Crylastral

200500480 (en cours de modification)Cire

13015025Cétabois opaque H2O

400500463 (en cours de modification)Cetabois FTX

400500399 (en cours de modification)Cetabois Finition

400500500 (en cours de modification)Cetabois Décor

400500399 (en cours de modification)Cetabois

500600384Celluc Fer  

300400388 (en cours de modification)Celluc 2000 Satin

300400359 (en cours de modification)Celluc 109

14014082Bardorenov

14014039Astralosol

407529Astraloquartz

130150100Aquastral Super Satin

13015082Aquastral Super Brillant

1001503Aquastral Semi brillant

307523Aquastral satin

305019Aquastral Prim

307522Aquastral Premium Mat

307529Aquastral mat

30506Aquastral Impression +

300400396 (en cours de modification)Amplia satin

300400392 (en cours de modification)Amplia brillant

MAX 2010MAX 2007
Taux de COV indiqué sur  

Emballage
Produits
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Retrouvez toutes les informations sur nos produits en consultants les fiches techniques 
ainsi que les fiches de données de sécurité:

www.quickfds.com

307514Glyvelours H2O

30400330 (en cours de modification)Glyvelours 2000

307530Glytendu H2O

10015015Glykid H2O

100400273 (en cours de modification)Glykid 2000

350450352Formoprim

407515Fixateur CG

750750492Fix+Imper Opacifiant

750750737Fix+Imper

500600382
Ferrex Rapide sans 
Plomb

2003008Faserit Décor

30400377 (en cours de modification)Extramat ST

407539Extraloxane

407518
Enduit Souple de 
Façade

20030016Enduit a Cirer

200300199Décosilicio

2003002Décor 109

2003001Décolakt

307529Crylorex velours

307523Crylorex Satin

307529Crylorex Mat

40752Crylorex Façade

MAX 2010MAX 2007
Taux de COV indiqué sur  

Emballage
Produits
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Retrouvez toutes les informations sur nos produits en consultants les fiches techniques 
ainsi que les fiches de données de sécurité:

www.quickfds.com

40751Soluxane

40754Solumat QH

40754Solumat

1401405Sol'Astral

430450429SME

430450430Rexolite

300400325 (en cours de modification)Rexobois +

40753Rexcim

500600431Primastral rapide

13015093Polylac satin

13015068Polylac prim

13015095Polylac mat

307540 (en cours de modification)Nylorex Satin

307523Nylorex mat

500600535 (en cours de modification)Monospac

307510Matastral H2O

2003007Marmorex TR 

407521Marmorex T

40751Hydrofix granité

407537Hydrofix

407515Grex

MAX 2010MAX 2007
Taux de COV indiqué sur  

Emballage
Produits
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Retrouvez toutes les informations sur nos produits en consultants les fiches techniques 
ainsi que les fiches de données de sécurité:

www.quickfds.com

500600411Transblack

407521Top+Imper Taloché

407527Top+Imper Sructuré

407529Top+Imper sous-couche

407516Top+Imper Granité

40757Top + Imper Taloche GG

407512Top + Imper Ribbe

407530Top + Imper Mat

407534Top + Imper Lisse

30502Superbase H2O

350450342Superbase

500600507Superastral alu

407529Stralio

407539Straliet Hydro

430450430Straliet

400500400Spac Velours 

400500400Spac Marine  

500600376Sous couche superastral

MAX 2010MAX 2007
Taux de COV indiqué sur  

Emballage
Produits



Qu’est-ce que NF Environnement?

La marque NF Environnement est le label écologique français, délivré par 
l’AFNOR, organisme certificateur indépendant et agréé par l’Etat.

La marque NF Environnement Peintures et Vernis atteste qu’une
peinture est conforme à des critères écologiques fixés dans un
cahier des charges, appelé règlement technique, élaboré par
l’AFNOR en concertation avec les fabricants, distributeurs,
associations de consommateurs et de protection de
l’environnement, et les pouvoirs publics.

Pour être conforme à la norme NF Environnement, une peinture doit 
respecter différents critères:

LES CRITERES GENERAUX (formulation) :

Le produit doit être conforme aux exigences de la communauté
européenne en matière de santé, de sécurité et d’environnement.

Aucun ingrédient toxique, cancérogène ou mutagène ne doit être utilisé.

Aucune substance à base de cadmium, de plomb, de chrome VI, de 
mercure ou d’arsenic ne doit être utilisée et la peinture ne doit contenir 
aucun plastifiant classé comme dangereux pour l’environnement.

La peinture ne peut pas être classée irritante (Xi), nocive (Xn), toxique (T), 
facilement inflammable (F), ni nécessiter l’étiquetage d’aucun symbole de 
danger.

Aucun éther de glycol considéré comme dangereux ne pourra être utilisé.
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LES CRITERES ECOLOGIQUES :

LES CRITERES D’APTITUDE A L’EMPLOI :

Les peintures doivent être aussi performantes en rendement, pouvoir couvrant et 
durée de séchage que les peintures équivalentes non NF.

Répondre aux critères contraignants de la marque NF Environnement c’est
effectivement préserver l’environnement pour les générations futures à quelque
niveau que ce soit :

Fabrication des matières premières
Fabrication de la peinture
Traitement des déchets
Composition de la peinture
Performance minimum garantie
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Les pertes totales de matières lors de la fabrication et du conditionnement ne 
peuvent être supérieures à 3%.

Les déchets de fabrication seront détruits par incinération dans des installations 
autorisées.

Dans le cas d’un produit conforme à la marque NF Environnement, la teneur en 
C. O. V. est strictement limitée.
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